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Au comité uranium de l’APEHL

En tant que citoyen(ne) de                                      ,

je vous fais part de mon appui formel dans le cadre de votre demande de moratoire visant à cesser complètement toute activité d’exploration et d’exploitation minière de l’uranium dans la province de Québec, tant que des études exhaustives n’auront pas prouvé hors de tout doute que ces activités d'exploitation n’ont aucun impact négatif sur la santé de la population.

Tel que mentionné dans votre mémoire, la très grande majorité des scientifiques s’entendent pour dire que toute exposition au rayonnement de l’uranium, aussi infime soit-elle, comporte des risques pour la santé de la population. 

De plus, opter pour l’uranium en guise d’alternative au réchauffement planétaire – exploitation de centrales nucléaires – est une croyance erronée qui met également en péril la protection de la faune, de la flore et des êtres humains.

J’ose espérer que le gouvernement provincial saura saisir cette occasion que vous lui tendez de faire des choix moralement responsables pour le bien des générations actuelles et futures.

Signature du citoyen(ne)

Postez à l'adresse suivante:

L'APEHL, 

C.P. 233, Mont-Laurier (Québec) 

J9L 3N7

